
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-108, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ TRA-EQ-108 (v. A37.6) : Achat ou location d’un wagon d'autoroute ferroviaire neuf. 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : …......................... 

*Dates du relevé de trafic : Début du relevé : ……/……/…….              Fin du relevé : ……/……/……. 

Date de la preuve de réalisation de l'opération : ….............................................. 

Référence de la preuve de réalisation de l’opération : ………………………. 

NB : L’ensemble des relevés de trafic couvre une période d’essai d’au maximum 6 mois consécutifs. 

 

*Date de l’autorisation de mise en exploitation commerciale du wagon : ……………………. 

 

*N° d’immatriculation (Numéro Européen de Véhicule – NEV) du wagon : ………………………… 

 

A remplir si le wagon fait l’objet d’une location : 

*Le matériel est neuf et la durée du contrat de location est égale ou supérieure à 24 mois (hors reconduction tacite) : 

□ OUI                  □ NON 

 

*Voyages réalisés : 

Pour chaque ligne, indiquer la distance routière, la distance ferroviaire et le nombre de voyages (par exception, pour la ligne 

Calais - Folkstone, ni la distance ferroviaire, ni la distance routière ne sont à indiquer ; seuls la dénomination de la ligne et le 

nombre de voyages sont à indiquer) : 

 

Dénomination 

de la ligne 

Distance routière 

(en km) 

Distance ferroviaire 

(en km) 

Nombre de 

voyages 

        

        

        

        

        

        

 

Ligne : une ligne correspond à une liaison d’une autoroute ferroviaire (désignation générique du service commercial entre deux 

terminaux), exemple : la ligne Calais – Le Boulou. 

Voyage : un voyage correspond à une circulation, à une date donnée et un horaire donné, effectuée par un wagon sur une ligne 

d’autoroute ferroviaire. 

Distance routière : distance routière moyenne effectuée en France par une semi-remorque liant le terminal de transbordement 

multimodal de départ (ou depuis le point frontière si le terminal de départ se trouve hors de France) et le terminal de 

transbordement multimodal d’arrivée (ou jusqu’au point frontière si le terminal final se trouve hors de France) de la ligne. Elle 

correspond à la moyenne entre la distance la plus courte et la distance la plus rapide, entre ces deux points, par des voies 

ouvertes à la circulation routière des poids lourds de plus de 12 tonnes, relevées à partir d’un site internet de calcul des distances 

routières. 

Distance ferroviaire : distance ferroviaire parcourue en France par le wagon d’autoroute ferroviaire liant les points de départ 

(terminal de transbordement multimodal de départ ou depuis le point frontière si le terminal de départ se trouve hors de France) 

et d’arrivée (terminal de transbordement multimodal final ou jusqu’au point frontière si le terminal final se trouve hors de 

France) de la ligne. Elle correspond à la distance relevée entre ces deux points à partir du site internet https://ecotransit.org ou 

un site équivalent. 

 

https://ecotransit.org/


 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de voyages : nombre de voyages effectués sur une ligne donnée et relevés sur 6 mois consécutifs au maximum du 

relevé de trafic pour un wagon. 

 

Tous les voyages mentionnés dans le relevé de trafic ont été réalisés au départ ou à l'arrivée d'au moins un terminal de transport 

combiné localisé en France adapté pour le chargement / déchargement des semi-remorques : □ OUI               □ NON 

 

NB : on entend par « chargement » l’action de positionner la semi-remorque sur le wagon et par « déchargement » l’action de 

sortir la semi-remorque du wagon. 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


